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Rapport de l'Organe de revision.

A l'Assemblee generale des membres
de Suisse Tourisme, Zurich.

En notre qualite d'Organe de revision,
nous avons verifie la comptabilite et les

comptes annuels (bilan, compte de profits
et pertes et annexe) de Suisse Tourisme

pour l'exercice arrete au 31 decembre
1997.

La responsabilite de l'etablissement
des comptes annuels incombe au comite
alors que notre mission consiste ä verifier
ces comptes et a emettre une appreciation
les concernant. Nous attestons que nous
remplissons les exigences legales de
qualification et d'independance. STG-Coopers
& Lybrand SA a effectue la revision selon
les normes de la profession. Ces normes
requierent de planifier et de realiser la

verification de maniere telle que des

anomalies significatives dans les comptes
annuels puissent etre constatees avec une
assurance raisonnable. Elle a revise les

postes des comptes annuels et les indications

fournies dans ceux-ci en procedant ä

des analyses et a des examens par son-
dages. En outre, eile a apprecie la maniere
dont ont ete appliquees les regies relatives
ä la presentation des comptes, les

decisions significatives en matiere devaluation

ainsi que la presentation des comptes
annuels dans leur ensemble. Elle estime

que sa revision constitue une base

süffisante pour former son opinion. Notre
jugement se base sur la revision globale
de STG-Coopers & Lybrand SA et sur
son rapport ä l'attention de l'Organe de

revision.
Selon notre appreciation, la

comptabilite et les comptes annuels sont con-
formes ä la loi et aux Statuts ainsi qu'aux

regies relatives a la presentation des

comptes citees en annexe.
Nous recommandons d'approuver les

comptes annuels qui vous sont soumis.

Zurich, le 17 mars 1998

L'Organe de revision:

Urs Kamber
Expert-comptable diplome,
Responsable

Lukas Marbacher
Expert-comptable diplome, Membre

Armin Bantli
Expert-comptable diplome, Membre
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